Document stratégie ANE-AL 2007-2010
Le programme thématique ‘Acteurs non étatiques et autorités locales dans le développement’ est principalement un instrument de la politique de développement guidé par le Consensus européen pour le développement. C’est un successeur des lignes budgétaires co-financement ONG et coopération décentralisée. L’objectif global de ce programme est la réduction de la pauvreté dans le contexte de développement durable, y compris la poursuite des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et d’autres objectifs internationalement convenus.

C’est un programme «axé sur les acteurs» qui vise à renforcer les capacités en soutenant les "propres initiatives" émanant des acteurs non étatiques (ANE) et des autorités locales (AL) de l'UE et des pays partenaires y compris les Etats ACP. Le programme vise à renforcer les capacités des ANE et des AL afin de faciliter leur participation dans le processus d'élaboration des politiques et de renforcer leur aptitude à fournir des services de base aux plus pauvres dans les pays en développement. Le programme est subsidiaire et complémentaire à celui des programmes géographiques (Programme Indicatif National/Régional – PIN/PIR pour les ACP) qui demeurent le cadre principal de la coopération communautaire avec les pays partenaires. Le document stratégie identifie 3 objectifs spécifiques pour la période 2007-2010 qui contribueront à l’objectif global :

· Objectif 1 : Interventions dans les pays en développement. Le programme promouvra une société solidaire et compétente dans les pays partenaires pour faciliter la participation des ANE et AL dans les stratégies de réduction de la pauvreté et de développement durable ;

· Objectif 2 : Sensibilisation et éducation au développement. Le programme sensibilisera le public sur les problématiques du développement et promouvra l’éducation au développement dans les pays européens et en voie d’adhésion ;

· Objectif 3 : Mise en réseau entre ANE/AL en Europe. Le programme soutiendra des activités de renforcement des coordination et communication entre réseaux ANE et AL des pays européens et en voie d’adhésion.

Tous les ANE et AL de l’UE et des pays partenaires, y compris les pays ACP, sont éligibles au fonds. Les objectifs 2 et 3 sont accessibles seulement par les acteurs européens, tandis que l’objectif 1 est accessible par tous les acteurs européens et des pays tiers, y compris les états ACP. Les autorités locales ACP doivent donc concentrer leur attention sur l’objectif 1
Pour plus d’information :

http://ec.europa.eu/europeaid/what/civil-society/documents/nsa_la_strategy_paper_2007_2010_en.pdf
